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 A CONSTRUIRE 
La commune met en 
vente 12 lots à bâtir 
dans un nouveau quar-
tier appelé « Les Jar-
dins du Presbytère ». 
Autour d’un square pay-
sagé, les parcelles de 
253 à 648 m² sont proposées au prix de 199€/m². 
Les personnes intéressées sont invitées à se faire 
connaître en Mairie :  
urba@mairie-flavigny-sur-moselle.fr 
 

 

C’EST TOUT VERT 
Samedi 4 Mai, à partir de 9h30 au Chaubourot. Des 
stands, des animations, des associations présentes 
pour apprendre et parler de la nature et d’environne-
ment. Les visiteurs pourront s’informer, échanger des 
plantes, acquérir des savoir-faire en lien avec la na-
ture auprès des associations présentes sur la jour-
née. Une bourse aux vélos sera également propo-
sée. Voir le programme qui a été distribué dans les 
boîtes aux lettres.  
 
 
 

CONCOURS « LEPINE VERT » 
Petits et grands, participez au concours de création 
d’objets, tableaux, œuvres d’art réalisés à partir d’élé-
ments récupérés (branches, feuilles, bouteilles plas-
tiques, ustensiles usagés, vieux outils, bouchons ou 
autres). 
Apportez votre création Samedi 4 Mai avant midi au 
Chaubourot. Un jury se réunira pour récompenser les 
lauréats.  
  

EN FANFARE 
L’association des Anciens Com-
battants-sympathisants, le Souve-
nir Français de Flavigny-sur-
Moselle et Richardménil vous invi-
tent à la commémoration de la fin 
de la guerre 1939-1945, Mercredi 
8 Mai. 
A Flavigny-sur-Moselle : 9h, céré-
monie et pose de gerbe au Cime-
tière, accompagné de l’harmonie 
« Bulle Musicale » - Café en Mai-
rie 

A 10h30, dépôt de gerbe sur la Stèle au Pont du Gou-
vernement.  
A Richardménil : 11h, Place des Armoises, cérémonie 
et vin d’honneur. 
Les habitants sont invités à pavoiser leur maison. 
Possibilité d’acheter un drapeau auprès des respon-
sables de l’association.  
Un repas est également proposé à la salle du temps 
libre à Richardménil. 
Inscription : anne-marie.hatier@orange.fr 
Tél : 06.41.41.09.01 
 
AU BON MOMENT 
Pour préserver la biodiver-
sité, le code rural et de la 
pêche interdit de tailler les 
haies et les arbres entre le 
1er Avril et le 31 Juillet.  
Ne privons pas les animaux 
d’abris ou de garde-
manger.  
 
TROTTOIR 
Chaque riverain est invité à balayer devant sa porte. 
Les habitants sont responsables du trottoir devant leur 
façade : nettoyer, désherber comme en hiver lorsqu’il 
faut déneiger. Un petit geste pour rendre les rues plus 
propres. 



 
VOISINAGE 
Avec les beaux-jours, rappelons les heures où on 
peut faire fonctionner les moteurs des tondeuses et 
autres engins les week-ends : Samedi entre 9h et 
12h et entre 15h et 18h - Dimanche entre 10h et 12h. 
Faire du feu dans le jardin est interdit. Les incinéra-
teurs de jardin ne sont pas autorisés ; ne brûlez pas 
les déchets, cartons, papiers, plastiques ! 
 

JEUX DU JEUDI 
Les après-midis jeux con-
naissent un franc succès. 
Notez les prochains rendez-
vous : Jeudi 2 Mai et Jeudi 6 Juin à partir de 14h au 
Foyer Socio-culturel. Un moment de détente avec 
des jeux de cartes, jeux de société dans la bonne 
humeur. Information éventuelle en Mairie.  

 

AIDE INFORMATIQUE 
Un conseiller numérique de la Commu-
nauté de Communes peut vous aider 
dans vos démarches administratives. 
L’informatique se domestique. Prenez 

contact avec la Mairie pour un rendez-vous person-
nalisé ou retrouvez le conseiller chaque deuxième 
lundi du mois à la bibliothèque - Rue de Nancy à Fla-
vigny-sur-Moselle de 16h30 à 17h30.  
 

VIDE-GRENIER 
Voilà l’occasion de faire de la place chez soi : Di-
manche 2 Juin, le vide-grenier organisé par le Comité 
d’Animation Interassociatif est ouvert aux particuliers. 
Buvette et restauration sur place.  
Inscriptions : videgrenierflavigny@gmail.com ou au 
06.81.09.75.66. 
 

ELECTIONS EUROPEENNES 
Les prochaines élec-
tions ont lieu le 9 
Juin de 8h à 18h. 
Les personnes non 
inscrites sur les 
listes électorales 
peuvent le faire en 
ligne jusqu’au 1er 

mai sur le site : www.elections.interieur.gouv.fr 
Si vous avez effectué votre recensement citoyen lors 
de vos 16 ans, vous êtes automatiquement inscrit sur 
les listes. 
Sachez que toute personne peut vérifier sa situation 
électorale via : https://www.elections.interieur.gouv.fr/
mes-demarches/je-verifie-ma-situation-electorale 
 

NOUVEAUTE 
A la rentrée de Septembre 2024, « Les Traits Vi-
vants » vous proposeront un nouveau cours de 
danse Bachata, Salsa, Swing le mardi de 21h15 à 
22h15. Bien entendu, les cours de danse de salon 
continueront normalement de 17h30 à 21h15 selon 
votre niveau.  
L’association a aussi prévu d’organiser une après-
midi « Portes Ouvertes » fin août-début septembre.  
 

EAU EN QUESTION 
La CCMM gère en régie les 
réseaux d’eau potable de 17 
communes sur les 19 que 
compte le territoire Moselle et Madon. En France, 
l'eau du robinet est l'un des aliments les plus contrô-
lés. Avec 140 contrôles par an via l’Agence Régio-
nale de Santé, l’eau fait l'objet d'un suivi sanitaire 
permanent, destiné à en garantir la sécurité sani-
taire. 
Comparativement, des chercheurs montrent que 
l’eau en bouteille vendue dans les magasins peut 
contenir des particules microplastiques et nano plas-
tiques, si infiniment petites qu’elles ne peuvent pas 
être vues au microscope.  

 
COMPOST 
Les composteurs partagés sont vic-
times de leur succès, bravo aux utili-
sateurs pour leur geste de tri. Néan-
moins, leur bon fonctionnement 
s’appuie sur la participation ci-
toyenne. Les sites ont besoin d’être 
suivis et entretenus par des utilisateurs volontaires 
pour le brassage du compost (une fois par semaine, 
à tour de rôle), transfert du compost lorsque le bac 
d’apports est plein. Aujourd’hui, l’afflux important de 
biodéchets nécessite un transfert tous les deux 
mois. Un rythme difficilement tenable avec si peu de 
personnes. La mobilisation de nouveaux utilisateurs 
est nécessaire pour permettre aux sites d’être péren-
nisés. Pour proposer votre participation ou pour plus 
d’informations, contactez la CC Moselle et Madon au 
03 83 26 45 00 ou prevention.dechets@cc-
mosellemadon.fr.  
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